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HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel 
LAFARGE, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam 
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OBJET : Déconstruction d'un immeuble sis 9 et 11 rue du Luxembourg par la SAIEMB Logement 
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Déconstruction d'un immeuble sis 
9 et 11 rue du Luxembourg par la SAIEMB Logement 

Rapporteur: M. Anthony POULIN, Adjoint 

Date Avis 

Commission n° 2 03/09/2020 Favorable unanime 
(2 abstentions) 

Résumé: 
Le présent rapport a pour objet de demander au Conseil Municipal de se prononcer sur la 
déconstruction de l'immeuble sis 9 et 11 du Luxembourg dont la SAIEMB Logement est propriétaire. 

Contexte 

Dans le cadre du Nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU), les études 
menées ont abouti à un souhait de déconstruction d'un volume important de logements sociaux sur le 
quartier de Planoise, notamment un immeuble propriété de la SAIEMB Logement, bâtiment 520, situé 
dans le secteur lie de France, sis 9 et 11 rue du Luxembourg. 

Projet de déconstruction 

L'ensemble locatif sis 9 et 11 rue du Luxembourg a été construit dans les années 1979 / 1980. Il 
comprend 2 bâtiments (A et B) de type R+6 pour un total de 74 logements répartis sur 2 entrées (dont 
3 logements réunis pour créer un cabinet médical} ainsi qu'un garage abritant 12 places de parking. 

Le bâtiment est placé à l'entrée du quartier et fait partie du projet de requalification piloté par Grand 
Besançon Métropole dans le cadre du NPNRU. 
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La déconstruction de ce bâtiment permettra l'implantation de la « coopérative du numérique », projet 
soutenu par Grand Besançon Métropole. 

Ce patrimoine présente de nombreuses difficultés de gestion pour la SAIEMB Logement qui peine à 
louer ces logements malgré la variété des typologies. La conception des circulations internes 
complique le contrôle de ce bâtiment qui a été un lieu de prostitution, de trafic d'armes et 
dernièrement de trafic de stupéfiants. 
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Lors de sa réunion le 10 mars 2020, le Conseil d'Administration de la SAIEMB Logement a approuvé 
la déconstruction de ce bâtiment. 

Relogement des locataires 

Dans le contexte de l'ANRU, le relogement des locataires s'opérera dans le cadre d'une MOUS 
confiée à la société SOLIHA selon les règles édictées par la charte communautaire de relogement 
signée par les partenaires de Grand Besançon Métropole le 13 avril 2016 qui prévoit notamment : 

la prise en compte de chaque situation par un accompagnement individualisé après réalisation 
d'un diagnostic social, 

la recherche d'un nouveau logement et l'accompagnement à l'installation dans celui-ci, 
la prise en charge des frais de déménagement. 

Les propositions de relogement sont examinées dans le cadre du Groupe Technique Relogement 
(GTR) qui les valide avant passage en commission d'attribution des bailleurs. 

A l'unanimité des suffrages exprimes, (11 abstentions) le Conseil Municipal donne un avis 
favorablement sur la déconstruction de cet immeuble, conformément aux dispositions de 
l'article L. 443-15-1 du Code de la Construction et de !'Habitation. 

Anne VIGNOT 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour:43 
Contre: 0 
Abstentions : 11 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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